
UN RESPONSABLE ADJOINT DES  
COLLECTIONS BOTANIQUES TROPICALES (H/F) 

 
Pôle Culture Sports et Loisirs – Jardins Botaniques du Montet 

FILIERE TECHNIQUE 
Grade de Contrôleur ou de Technicien (catégorie B) 

Recrutement par voie statutaire ou à défaut contractuelle 
 
 
Sous la Direction du Responsable des Collections Tropicales des Serres, vous aurez 
pour missions : 
 

- L’entretien des collections végétales sous serres : jardinage, suivi d’arrosage, rempotage, 
taille, etc. 

- Les traitements phytosanitaires, la taille en hauteur, la conduite de transporteur… 
- La surveillance des installations existantes : brumisation, arrosage automatique, aération 
- La tenue et le suivi quotidien de l’inventaire 
- L’enrichissement des collections botaniques : récoltes des semences… 
- Le suivi du programme de protection biologique intégré 
- La modernisation des pratiques et des installations 
- La participation aux actions de valorisation, de promotion et d’animation du Jardin 

Botanique  
- Occasionnellement, seconder et/ou remplacer le responsable des Collections Tropicales 

des serres en son d’absence 
 
 
PROFIL ET COMPETENCES :  
 

- BAC exigé - BTS souhaité (techniques de laboratoire, botanique…) 
- Solides connaissances dans le domaine botanique et de la culture en serres tropicales 
- Maitrise des techniques de reproduction, y compris en culture in vitro 
- Conduite d’engins spécialisés (CACES 1 et 4) 
- Utilisation d’outillage spécialisé, de matériel informatique et de laboratoire 
- Respect des règles d’hygiène et de sécurité 
- Sens du travail en équipe 
- Travail en autonomie et prises d’initiatives 
- Rigueur et qualités relationnelles exigées 
- Permis B exigé 

 
Renseignements : Pour postuler : 
Monsieur Laurent PERU Communauté urbaine du Grand Nancy 
Directeur du Jardin Botanique A l’attention de Monsieur le Président 
 03.83.91.84.90. 22-24 viaduc Kennedy - CO n°36 - 

 54035 NANCY CEDEX 
 

 Ou par mail : emplois@grand-nancy.org 
 
 

Référence à rappeler : GN-T1002 
Date limite de candidature : 21 mars 2010 


